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La séance est ouverte à 10 h 15 .

POINT 127 DE L’ORDRE DU JOUR : BAREME DES QUOTES-PARTS POUR LA REPARTITION DES
DEPENSES DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES (suite) (A/48/11)

1. M. ONWUALIA (Nigéria) considère que la méthode actuellement suivie pour
établir les quotes-parts est la seule acceptable en dépit de ses imperfections,
auxquelles on peut d’ailleurs remédier petit à petit. Sa délégation reste
attachée au revenu national comme critère fondamental de répartition, ainsi qu’à
l’utilisation des taux de change du marché (TCM) ou, dans certains cas
particuliers, des taux de change corrigés des prix (TCCP); elle reste également
favorable à l’utilisation des données fournies par les Etats Membres.

2. Le Nigéria a déjà plaidé, en 1991, en faveur d’un raccourcissement de la
période statistique de base. Il considère que l’on pourrait, en la ramenant à
trois ou cinq ans, mieux prendre en compte les fluctuations de la situation
économique que connaissent la plupart des pays en développement ou en
transition. Cette réduction pourrait se faire progressivement, selon la
recommandation du Comité des contributions. De même, en procédant par paliers,
il faudrait éliminer la formule de limitation des variations des quotes-parts,
qui crée des distorsions dont pâtissent les pays qu’elle est censée aider.
Etant donc partisan d’aménager peu à peu la méthode actuelle, le Nigéria rejette
la démarche dite de la "table rase".

3. M. MARUYAMA(Japon) rappelle que le principe fondamental de la répartition
des dépenses de l’Organisation est la capacité de paiement des Etats Membres,
mesurée par le revenu national. Les divers éléments qui ont été pris en compte
au fil des ans, pour des raisons techniques ou autres, font que la méthode
actuelle, tout en étant imparfaite et terriblement compliquée, réalise un subtil
équilibre entre des intérêts politiques disparates. Il est donc difficile d’y
toucher. Cela étant, il est regrettable que l’Assemblée générale n’ait pas été
en mesure, à sa quarante-septième session, d’adopter une résolution propre à
orienter les travaux du Comité des contributions.

4. Le Japon comprend très bien les préoccupations des 22 Etats Membres visés
au paragraphe 21 du rapport du Comité, mais il est convaincu que la méthode qui
leur a été appliquée était et reste la seule possible. D’autre part, quel que
soit le bien-fondé des raisons d’ordre technique invoquées pour ramener de 10 à
9 ans la période statistique de base, il est préférable de s’en tenir à la durée
actuelle, qui est un facteur de stabilité. Quant au dégrèvement en faveur des
pays à faible revenu par habitant, il faut se garder d’en abuser. Comme l’ont
fait observer certains membres du Comité, l’application d’un coefficient
d’abattement de 100 % créerait de nouvelles distorsions et jouerait en faveur
d’un très petit nombre de pays, alors qu’elle pénaliserait injustement les
petits pays en développement. Le Japon est donc opposé à cette idée.

5. Compte tenu des divergences de vues qui se font jour sur la manière
d’aménager la méthode d’établissement du barème, le Japon se range aux côtés de
ceux qui considèrent qu’il vaudrait mieux refondre complètement la méthode que
de s’évertuer à l’améliorer en ajustant tel ou tel élément. Il renouvelle sa
mise en garde contre une approche trop exclusivement technique du problème, et
propose à nouveau de charger un groupe spécial de personnalités indépendantes de
haut niveau d’étudier la question dans une optique plus large.
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6. M. KERSTEIN (Slovénie) se félicite que les observations présentées au
Comité des contributions ait permis à celui-ci de mieux comprendre les problèmes
d’ordre politique, juridique, économique et technique soulevés par les 22 Etats
Membres; il rappelle que le Comité avait noté, à sa cinquante-deuxième session,
que les quotes-parts des nouveaux Etats Membres pourraient être considérablement
modifiées lors de l’établissement du nouveau barème.

7. Le Comité des contributions a jugé qu’en l’absence de directives de
l’Assemblée générale, il n’était pas compétent pour aborder les aspects
politiques et juridiques du problème. Comme il l’a fait observer, c’est dans le
cadre de l’établissement du prochain barème à l’aide d’une méthode améliorée,
que les quotes-parts des 22 Etats Membres pourront être fixées à un niveau plus
conforme à leur capacité de paiement. A cet égard, tout en appuyant sans
réserve les principes réaffirmés par l’Assemblée générale dans sa résolution
46/221 B, la délégation slovène se félicite que le Comité ait décidé de
réexaminer périodiquement la définition du revenu à retenir pour calculer les
quotes-parts. En effet, aucun effort ne doit être épargné pour aboutir à une
méthode plus simple et plus transparente.

8. Dans cet esprit, la Slovénie invite le Comité des contributions à continuer
d’étudier les moyens de prendre en considération les problèmes des pays qui
accueillent des réfugiés. D’autre part, elle trouve intéressante l’idée de
réduire la période statistique de base, ce qui permettrait de serrer de plus
près la réalité. En ce qui concerne la formule de limitation des variations des
quotes-parts, elle a cru comprendre que l’Assemblée générale comptait
l’abandonner progressivement sur les deux prochaines périodes triennales, mais
elle ne verrait pas d’inconvénient à ce que le Comité réfléchisse à nouveau à la
question. Il faudra nécessairement faire des choix entre amélioration de la
méthode et stabilité du barème, mais il convient d’étudier toute proposition
novatrice, comme celle dite de la "table rase" qui, cependant, est sans doute
trop extrême.

9. Pour trois des nouveaux Etats Membres, le Comité des contributions a
retenu, pour des raisons de continuité, la méthode appliquée précédemment aux
pays issus de l’éclatement d’un autre Etat Membre. Sans vouloir formuler
d’observations sur les chiffres obtenus, la Slovénie pense que le Comité a eu
raison.

10. Enfin, quelles que soient les imperfections du barème, la délégation
slovène, comme beaucoup d’autres, pense que l’essentiel, surtout au moment où
l’Organisation se voit confier des tâches nouvelles et complexes, est que tous
les Etats Membres s’acquittent de leurs obligations financières conformément à
la Charte. C’est ce que fait la Slovénie malgré les difficultés qui
l’assaillent, et elle est fermement résolue à continuer.

11. M. SALANDER (Suède), prenant la parole au nom des pays nordiques (Danemark,
Finlande, Islande, Norvège et Suède), est profondément convaincu que le fait que
l’Assemblée générale n’ait pas réussi à se mettre d’accord sur le barème des
quotes-parts pour 1993 et 1994 est dû à des circonstances exceptionnelles et ne
constitue en rien un précédent. Néanmoins, cette situation a empêché le Comité
des contributions d’examiner sur le fond les observations présentées par les
pays de l’ex-URSS, de l’ex-Tchécoslovaquie et de l’ex-Yougoslavie. Il faut donc
donner des directives précises au Comité, afin qu’il puisse définir pour la
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période 1995-1997 une méthode qui soit plus conforme au principe de la capacité
de paiement que le système lourd et peu transparent auquel on est arrivé.

12. Le revenu national, tel qu’il est défini au début du paragraphe 34 du
rapport du Comité des contributions (A/48/11), doit continuer à servir de
fondement à l’établissement du barème des quotes-parts. Comme le montrent les
paragraphes 34 à 41 du rapport, on n’a encore trouvé aucune autre définition
acceptable. Sur la question des taux de change, les pays nordiques partagent
l’avis du Comité selon lequel les TCM doivent être la règle et les TCCP,
l’exception. Cette question a compliqué le calcul des quotes-parts d’un certain
nombre de nouveaux Etats Membres, pour lesquels il n’existe pas de TCM pour les
premières années de la période statistique de base. Le problème aurait été
résolu si l’on avait pris une période de base plus courte, et les pays nordiques
sont fermement convaincus que cette solution ne permettrait pas seulement de
tenir compte du présent plutôt que de se référer à un passé lointain : elle
servirait les intérêts de tous les pays, y compris les pays en développement.
Le Groupe consultatif indépendant sur le financement de l’ONU a d’ailleurs
préconisé de ramener la période statistique de base à trois ans.

13. La formule de dégrèvement en faveur des pays à faible revenu par habitant
profite surtout aux pays en développement très peuplés. Notant que certains
membres du Comité des contributions sont d’avis qu’une augmentation du
coefficient d’abattement n’apporterait rien à la grande majorité des pays en
développement, les pays nordiques restent convaincus que cette formule devrait
être abandonnée.

14. Les pays nordiques trouvent très intéressante l’idée de faire "table rase"
du système en place pour adopter une méthode simple, transparente et fondée sur
des données viables, vérifiables et comparables - surtout si le changement
s’accompagne d’un raccourcissement de la période statistique de base.

15. M. SIRRY (Egypte) rappelle que la méthode suivie ces dernières années pour
l’établissement du barème des quotes-parts est issue d’un consensus et a
largement donné satisfaction, notamment sur le plan de l’équité et de la
stabilité. Il faut donc éviter de s’en écarter et garder notamment les deux
éléments importants que sont le revenu national et les taux de change du marché.

16. M. Sirry regrette que le Comité des contributions n’ait pu présenter des
recommandations concrètes au sujet de la période statistique de base, du
dégrèvement en faveur des pays à faible revenu par habitant et de la formule de
limitation des variations des quotes-parts. Il espère que la Commission
veillera à ne pas bouleverser inutilement l’équilibre si difficilement atteint
entre ces trois éléments. La délégation égyptienne ne saurait accepter que la
méthode actuelle soit indéfiniment modifiée à seule fin d’avantager certains
pays au détriment des autres. Elle est sensible aux préoccupations exprimées
par les 22 Etats Membres et estime qu’il faudra y répondre lors de
l’établissement du prochain barème.

17. S’agissant de l’approche dite de la "table rase", la délégation égyptienne
se demande d’où cette méthode tire son nom, compte tenu du fait que, s’il est
prévu de supprimer le plafond de 25 %, le taux plancher de 0,01 % serait
maintenu; autrement dit, la notion de capacité de paiement continuerait de
s’appliquer aux pays les moins avancés. I l y a là une contradiction interne,
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à caractère quelque peu dogmatique, et M. Sirry se demande pourquoi les autres
pays en développement aux prises avec des difficultés de tous ordres ne
verraient pas eux aussi leur capacité de paiement prise en considération. La
Bosnie-Herzégovine, par exemple, pourrait voir son taux de contribution passer
de 0,04 % à 0,07 %, voire 0,08 %, selon la période de base retenue. L’Egypte
est donc fermement opposée à l’approche de la "table rase", qui paraît
irréaliste et inéquitable.

18. M. ABDELLAH (Tunisie), parlant au nom des Etats membres de l’Union du
Maghreb arabe, insiste sur le fait que la résolution 46/221 B de l’Assemblée
générale demeure le cadre politique approprié pour l’examen de la méthode
d’établissement du barème des quotes-parts, et qu’il importe de régler la
question par consensus et de respecter l’équilibre entre deux impératifs :
l’équité et la viabilité financière de l’Organisation.

19. La méthode d’établissement du barème doit continuer de reposer sur le
principe de la capacité de paiement, mesurée par le revenu national. Elle ne
doit pas avoir pour effet l’attribution systématique de points de pourcentage
supplémentaires aux pays en développement, de même que l’abandon éventuel de la
formule de limitation des variations des quotes-parts ne doit pas alourdir leur
charge.

20. Le dégrèvement en faveur des pays à faible revenu par habitant est une
mesure légitime d’allégement des contributions qui profite à de nombreux pays et
devrait continuer d’être appliquée, car les efforts que ces pays déploient dans
les domaines économique et social ont des incidences sur leur capacité de
paiement et ne doivent pas être entravés.

21. Toute nouvelle méthode d’établissement du barème devra tenir compte de la
capacité réelle de paiement des pays et respecter le principe d’une répartition
équitable des dépenses entre les Etats Membres; pour cela, elle devra notamment
prendre en considération le poids de la dette extérieure.

22. M. KARBUCZKY (Hongrie) dit que sa délégation comprend parfaitement la
position des 22 Etats Membres. En dépit de leurs difficultés, ceux-ci ne
demandent pas un traitement de faveur, ils souhaitent simplement que leurs
quotes-parts soient fixées de manière plus réaliste. Comme tout Etat Membre,
ils ont le droit de présenter leurs propres données, de demander qu’on leur
applique les taux de change du FMI, et d’être considérés comme de nouveaux Etats
Membres et traités comme tels. A cet égard, les quotes-parts attribuées à la
République tchèque et à la Slovaquie, qui résultent d’une division mécanique de
la quote-part de l’ancienne Tchécoslovaquie, sont un bon exemple de ces lacunes
de la méthode actuelle. Si la méthode d’établissement du prochain barème ne
donne toujours pas satisfaction, il faudra prévoir des dispositions
particulières pour les pays concernés.

23. La méthode d’établissement du barème doit être simple, laisser le moins de
place possible à la subjectivité et aux considérations politiques et être le
reflet fidèle de la capacité de paiement relative de chaque Etat Membre. Ce
n’est pas le cas de la méthode actuelle, qui favorise certains pays et en
pénalise d’autres. La formule de limitation des variations des quotes-parts et
la période statistique de base de 10 ans, par exemple, font que les
contributions ne tiennent pas compte de l’évolution récente des économies
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nationales. Les barèmes portant sur trois ans, l’utilisation d’une période de
base de 10 ans introduit une distorsion supplémentaire, ainsi qu’il est expliqué
dans la note 5 du rapport du Comité. De même, le taux plancher fait peser une
charge excessive sur les pays les plus pauvres.

24. La délégation hongroise serait favorable à une méthode similaire à celle
décrite sous le nom d’approche de la "table rase", qui serait fondée sur les
revenus nationaux (ou, à terme, les revenus calculés aux fins des contributions)
et une période statistique de base de trois ou six ans. Il faudrait toutefois
convertir le taux plancher de 0,01 % en taux plafond applicable aux pays les
moins avancés et maintenir le taux plafond applicable aux gros contribuants,
tout en sachant que ces dispositions introduiraient un élément de subjectivité.

25. Il conviendrait d’étudier de près la formule de dégrèvement en faveur des
pays à faible revenu par habitant, compte tenu des remarques formulées à ce
sujet dans le rapport du Comité. Par ailleurs, pour tenir compte de la dette
extérieure, il suffirait peut-être de prendre en considération le montant net
des intérêts versés. Quoi qu’il en soit, une chose est certaine et la
délégation hongroise la réclamait déjà i l y a quatre ans : la formule de
limitation des variations des quotes-parts doit être supprimée.

26. M. DONNELLY (Etats-Unis d’Amérique) espère qu’à l’inverse de ce qui s’est
produit lors de la quarante-septième session, la Cinquième Commission parviendra
cette année à un consensus et sera en mesure de donner au Comité des
contributions les directives dont il a besoin pour jouer son rôle dans
l’élaboration du prochain barème.

27. Les Etats-Unis d’Amérique versent la contribution la plus élevée et de
loin au budget de l’ONU. Il n’est donc pas étonnant que devant la progression
des dépenses de l’Organisation, le Congrès des Etats-Unis et les contribuables
américains cherchent à savoir si la charge est équitablement répartie entre les
Etats Membres et si l’Organisation fait ce qui est en son pouvoir pour accroître
son efficacité et ralentir la croissance budgétaire. Dans le même ordre
d’idées, le Président Clinton, dans le discours qu’il a adressé à l’Assemblée
générale, a clairement indiqué son intention de réduire la contribution versée
par les Etats-Unis au titre des opérations de maintien de la paix.

28. La délégation américaine a toujours exprimé des réserves sur l’utilisation
de la capacité de paiement comme critère de répartition des dépenses. Elle
estime que la méthode actuelle doit être améliorée et est ouverte à toutes les
suggestions, comme le seront, elle l’espère, tous les autres Etats Membres, ses
critères d’évaluation étant la transparence, l’équité intrinsèque du système et
la rigueur mathématique. A son avis, la période statistique de base de 10 ans
donne une idée fausse du poids économique relatif des Etats Membres au moment du
calcul des quotes-parts. I l y a tout lieu de se réjouir de la croissance
impressionnante que connaissent nombre de pays ayant récemment adopté le
principe de la libre concurrence, mais les mécanismes de financement de
l’Organisation devraient en tenir compte. A cet égard, la formule de limitation
des variations de quotes-parts ne constitue pas un système satisfaisant dans la
mesure où elle a fait supporter à des pays dont la capacité de paiement diminue
la part des dépenses qui pourrait être prise en charge par les pays dont la
capacité de paiement augmente.
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29. Le Gouvernement américain souscrit en principe à l’approche de la "table
rase", à condition que soient maintenus les taux plafond et plancher car il
n’est pas souhaitable que certains Etats Membres paient trop ou trop peu. Les
entorses à cette approche, qui caractérisent la méthode actuelle ou qui sont
proposées, sont souvent justifiées, mais elles peuvent être à l’origine de
graves distorsions, comme c’est le cas pour la formule de dégrèvement en faveur
des pays à faible revenu par habitant.

30. La délégation américaine est sensible aux points de vue exprimés par les
22 Etats Membres mais estime, comme le Comité des contributions, qu’il est
préférable, pour en tenir compte, d’attendre l’établissement du prochain barème.
Elle ne doute pas qu’à sa prochaine session le Comité sera attentif aux
circonstances exceptionnelles que connaissent ces pays surtout si, comme elle
l’espère, la Commission l’y invite dans ses recommandations.

31. M. CHOWDHURY(Bangladesh) déclare que le principe de la capacité de
paiement doit rester au fondement du barème des quotes-parts. S’il est
incontestable que la méthode utilisée pour établir le barème a besoin d’être
affinée, cela doit être fait dans un esprit d’ouverture et de conciliation.

32. La position du Bangladesh sur les différents éléments de cette méthode est
la suivante : le concept de revenu national est celui qui se prête le mieux à
l’établissement du barème des quotes-parts; les taux de change du marché sont
les plus appropriés parmi ceux proposés; la période statistique de base devrait
rester fixée à 10 ans, pour atténuer les variations des quotes-parts résultant
de changements économiques soudains ou de courte durée. Toutefois, le
Bangladesh est disposé à accepter la période de neuf ans que recommande le
Comité.

33. D’importantes divergences d’opinion se sont fait jour sur le dégrèvement en
faveur des pays à faible revenu par habitant et son coefficient d’abattement.
Etant donné que ce mécanisme automatique allège la charge de nombreux pays en
développement, le Bangladesh souhaite qu’il soit maintenu sous cette forme.
Quant à la formule de limitation des variations des quotes-parts, elle doit être
abandonnée progressivement, comme l’Assemblée générale l’a suggéré. Toutefois,
le Comité devrait examiner de toute urgence les moyens de minimiser ou de
supprimer l’attribution de points supplémentaires aux pays en développement
pendant la période suivant immédiatement la transition.

34. D’une façon générale, la délégation du Bangladesh voudrait que l’on
n’apporte pas à la méthode d’établissement du barème des modifications trop
radicales qui menaceraient sa stabilité. C’est pourquoi elle rejette la méthode
de la "table rase".

35. Vu la dégradation persistante de la situation économique des pays les moins
avancés, il faut absolument que ces derniers puissent continuer à bénéficier du
taux plancher. La délégation du Bangladesh se félicite que ce principe ait été
confirmé par le Comité ainsi que par la Communauté européenne et divers autres
pays.

36. Enfin, tout en étant sensible aux préoccupations exprimées par les 22 Etats
Membres, le Bangladesh juge, comme le Comité, que la meilleure solution est
d’attendre qu’on mette au point un nouveau barème.
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POINT 121 DE L’ORDRE DU JOUR : EXAMEN DE L’EFFICACITE DU FONCTIONNEMENT
ADMINISTRATIF ET FINANCIER DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES (suite )

Gestion des oeuvres d’art de l’Organisation (A/48/72 et Add.1)

37. M. ABRASZEWSKI (Corps commun d’inspection), présentant le rapport du Corps
commun d’inspection (CCI) sur la gestion des oeuvres d’art de l’Organisation
(A/48/72), explique que les inspecteurs se sont penchés sur cette question à la
suite des observations formulées par le Secrétaire général dans son rapport du
27 novembre 1990 sur la gestion et l’entretien des immeubles. Donnant lecture
de ces observations, qui sont reprises au paragraphe 8 du rapport du CCI,
M. Abraszewski précise que celui-ci a été préparé en consultation avec un
certain nombre de délégations et de services du Siège de l’ONU.

38. Au terme de leur étude, les inspecteurs ont formulé quatre recommandations
qui sont reproduites au début de leur rapport. En résumé, le Secrétaire général
devrait soumettre dès que possible à l’Assemblée générale les éléments d’une
politique devant régir le patrimoine artistique de l’ONU; réorganiser le Comité
des oeuvres d’art et présenter sans tarder à l’Assemblée générale un rapport à
ce sujet; exposer aux Etats Membres les dispositions qu’il prévoit de prendre
pour enrichir, conserver et protéger la collection artistique de l’ONU; et
retenir les services d’un conservateur professionnel (qui pourrait être engagé à
temps partiel).

39. Mme THOMPSON(Directrice du Bureau des services généraux) déclare que le
Secrétaire général accepte globalement les quatre recommandations du CCI, les
observations qu’il a formulées à leur sujet portant plutôt sur les mesures
proposées par les inspecteurs pour les mettre en oeuvre. Sans doute, il a
quelques réserves sur la question de savoir si ces mesures sont bien adaptées à
la situation, mais il estime que le dialogue engagé avec les inspecteurs
constitue un bon point de départ pour un examen plus approfondi. En ce qui
concerne la proposition de recruter un conservateur, le Secrétaire général veut
croire qu’elle n’exclut pas la possibilité de s’assurer des services
professionnels de conservation muséologique.

La séance est levée à 11 h 50 .


